
 

COMMISSION 

STATUT DE L’ARBITRAGE 

********************************************************************************** 

P-V du 23 septembre 2019 

********************************************************************************** 

Présents : Didier WOLFF-DESPINOY, Stéphane VIOLIN,  

Freddy FERREIRA, Dave LECLERCQ 

Excusés : Freddy BECAR, Eric DELBARRE, Pascal DENIS 

**********************************************************************************  

RECTIFICATIF : 

Le club d’AS CUINCY n’est pas en infraction avec le statut de l’arbitrage (réclamation du 13 août 

2019) 

********************************************************************************** 

 

RATTACHEMENTS DES ARBITRES A UN CLUB :  

ABAROUR MEHDI (2544556303) : de RIEULAY vers US ERRE HORNAING 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur ABAROUR MEHDI, licencié au club d’US 

ERRE HORNAING pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

AUVERCHAIN MICHAEL (1920615614): de ES BOUCHAIN vers DOUCHY FC  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur AUVERCHAIN MICHAEL, licencié au club 

de DOUCHY FC pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

 

 

 



BEN FREDERIC (2545330140) : de FC MASNY vers FC BRUILLE LES MARCHIENNES ;  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur BEN FREDERIC, licencié au club de FC 

BRUILLE LES MARCHIENNES  pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2010. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

BENHALIMA BELKACEM (1906836691): d’AF RIEULAY vers SC DOUAI 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur BENHALIMA BELKACEM, licencié au club 

de SC DOUAI pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

BIAUSQUE MICHAEL (2546565230): de AS BEUVRY LA FORÊT pour ES BOUVIGNIES 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur BIAUSQUE MICHAEL, licencié au club 

d’ES BOUVIGNIES pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

BOURAINE Djamel (1956810569) : d’ENTENTE FEIGNIES AULNOYE vers JS AVESNELLES 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur BOURAINE Djamel, licencié au club de 

JS AVESNELLES pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

BOURAOUI ABDESSALEM (2546854951): de US MARLY vers ES PAILLENCOURT ESTRUN 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur BOURAOUI ABDESSALEM, accorde la 

licence au club d’ES PAILLENCOURT ESTRUN pour la saison 2019/2020. Cependant, au vu de la 

situation, M. BOURAOUI couvrira le club d’US MARLY pour la saison 2019-2020. Il ne couvrira le club 

d’ES PAILLENCOURT ESTRUN qu’à compter de la saison 2020-2021 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

CONTANT ROMUALD (1996813696) : de SA LE QUESNOY vers US FOURMIES.  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur CONTANT ROMUALD, licencié au club 

d’US FOURMIES pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019/2020.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

 

 



DELANNOY YOHANN (1920706240): de SC DOUAI vers ES PAILLENCOURT-ESTRUN 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur DELANNOY YOHANN, licencié au club 

d’ES PAILLENCOURT ESTRUN pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

DELLOUE LAURENT (2544286792) : d’US FOURMIES vers US COUSOLRE 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur DELLOUE LAURENT, licencié au club 

d’US COUSOLRE pour la saison 2019/2020, ne couvrira ce club qu’à compter de la saison 2020/2021.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

DENGLOS BRUNO (1906837241) : d’O. WIGNEHIES vers AS DOUZIES;  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur DENGLOS BRUNO, licencié au club AS 

DOUZIES pour la saison 2019/2020, ne couvrira ce club qu'à compter de la saison 2021/2022.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

DOSIERE PATRICK (1999681916) : de ES CAUDRY vers US BERTRY CLARY;  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur DOSIERE PATRICK, licencié au club d’US 

BERTRY CLARY pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019/2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

DUMONT JEROME (1946830607): de NEUVILLE ST REMY  vers US BEAUVOIS 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur DUMONT JEROME, licencié au club d’US 

BEAUVOIS pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

EL KOUROUCHE Mohamed (2548464036) : SC DOUAI vers AUBIGNY AU BAC. 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur EL KOUROUCHE Mohamed, licencié au 

club d’AUBIGNY au BAC pour la saison 2019/2020, ne couvrira ce club qu'à compter de la saison 

2020-2021.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

 

 

 



HERNOUX DAVID (1910426049) : de US ELINCOURT vers ES VILLERS OUTREAUX.  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur HERNOUX DAVID, licencié au club d’ES 

VILLERS OUTREAUX pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019/2020.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

LANGLET PASCAL (1930065449) : de US ELINCOURT vers ES PAILLENCOURT ESTRUN.  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur LANGLET PASCAL, licencié au club d’ES 

PAILLENCOURT ESTRUN pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019/2020.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

LEDO ROMAIN (1931237540) : d’US FONTAINE NOTRE DAME vers CAS ESCAUDOEUVRES.  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur LEDO ROMAIN, licencié au club de CAS 

ESCAUDOEUVRES pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019/2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

LEFEVRE SEBASTIEN (1931060344): de ENTENTE FEIGNIES AULNOYE FC vers US BOUSIES 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur LEFEVRE SEBASTIEN, licencié au club 

d’US BOUSIES pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

LEGRAND JEROME (1920702075) : de STADE ORCHIES vers O LANDAS 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur LEGRAND JEROME, licencié au club d’O 

LANDAS pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019/2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

MARONNIER GERARD (1920190232): d’US OHAIN vers AS TRELON 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur MARONNIER GERARD, licencié au club 

d’AS TRELON pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

 

 

 



MASSON Jean-Luc (1930068750) : de CO TRITH SAINT LEGER vers AS CURGIES 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur MASSON Jean-Luc, licencié au club d’AS 

CURGIES pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020.  

M. Didier WOLFF-DESPINOY, licencié à l’AS CURGIES, n’a pas pris part à la délibération. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

OUICI Kouider (1920198985) : ENTENTE FEIGNIES AULNOYE vers US BERLAIMONT.  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur OUICI Kouider, licencié au club d’US 

BERLAIMONT pour la saison 2019/2020,  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

POULAIN Ines (2547956740) : de LIGNY FC vers SC LE CATEAU 

Après étude du dossier, la commission décide que Madame POULAIN Ines, licenciée au club de SC LE 

CATEAU pour la saison 2019/2020,  ne couvrira ce club qu’à compter de la saison 2020-2021. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

RAVEAUX EMELINE (2547615401) : d’USF ESCAUDAIN vers DOUCHY FC 

Après étude du dossier, la commission décide que Madame RAVEAUX EMELINE, licenciée au club de 

DOUCHY FC pour la saison 2019/2020, ne couvrira ce club qu’à compter de la saison 2020-2021. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

RICHARD FLORIAN (2543655910) : d’O. MAROILLES vers SCE PONT/SAMBRE 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur RICHARD FLORIAN, licencié au club de 

SCE PONT/SAMBRE pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019/2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

STAQUET EMMANUEL (1931239050): de ST HILAIRE/HELPE vers CARTIGNIES 

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur STAQUET EMMANUEL, licencié au club 

de CARTIGNIES pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

 

 



SZNEIDER GRÉGORY (1920410554) : de FC MASNY vers FC BRUILLE LES MARCHIENNES.  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur SZNEIDER GREGORY, licencié au club de 

FC BRUILLE LES MARCHIENNES pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

TANGHE PASCAL (450627210) : d’US ELINCOURT vers FC MARETZ.  

Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur TANGHE PASCAL, licencié au club de FC 

MARETZ pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019/2020.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 

délai de 10 jours à compter du jour de la publication sur le site du District, par lettre recommandée, 

télécopie ou courrier électronique obligatoirement à en-tête du club. A la demande de la 

Commission compétente, l’appelant devra être en mesure de fournir l’accusé de réception de cet 

envoi. 

Le Président       Le secrétaire de séance 

Didier WOLFF-DESPINOY     Dave LECLERCQ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


